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farde côtière des États-Unis et le ministère canadien des Transports sont
à conclure des accords complémentaires et à mettre en oeuvre des

concernant les modalités du transfert et de l'utilisation du matériel
dessus.

Gouvernement du Canada agrée ce qui précède, j'ai l'honneur deque la présente note et votre réponse constituent entre nos deuxments un accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et qui
n vigueur jusqu'à ce que l'un ou l'autre des deux Gouvernements yen donnant par écrit un préavis de six mois.



The $Sertar of Sttefr xenlAfistth

DEPARTMENT 0F EXTERNAL AFFAIRS

in anaianLoran-A stations.

The terms and conditions governing the loan of this eup nt pooe
your Note are acceptable to the Government of Canada. Ihv h oo,::
theeoe to concur in your propsal that you Note n hsrpysal

of this reply.

Accepi, Exccellency, the renewed assurances of iny highest consideratiozi.

PAUL MARIN



II

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à
l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Ottawa, le 8 juin 1965.

'AMBASSADEUR,

ýnneur de me référer à votre Note n° 242, en date du 7 juin 1965,le prêt par la Garde côtière des États-Unis de matériel Loran-A
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